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Mail : mairievilleherviers@wanadoo.fr

Réunion du Conseil Municipal

du lundi 28 avril 2008  

COMPTE RENDU

Présents :
MM. COSTEUX, RIGNAULT, MOREAU et Mme MOREAU


Mmes DELALANDE, LELARGE


MM. BOURSIER, BROSSARD, DE BEAUCHESNE, GAY

Absent excusé : M. DOMERGUE ( procuration donnée à M. Moreau)

Secrétaire de séance : M. RIGNAULT

Ordre du jour :

· Commission communale des impôts : proposition de 24 noms,

· Commission Locale d’Information et de Surveillance (CLIS) : désignation de 2 élus,

· Indemnité de conseil allouée au receveur municipal,

· Etude des différents devis,

· Comptes-rendus des délégués de syndicats et de commissions,

· Questions diverses.

Date de convocation : 21 avril 2008  

Début de séance : 18h 30
Fin de séance : 21h 00

---===§===---

1 – Lecture du dernier compte-rendu du 2 avril 2008

M. Costeux fait lecture en séance du dernier compte-rendu : aucune remarque n’est exprimée. Le compte-rendu est donc adopté par 11 voix/11.

2 –  Commission communale des impôts : proposition de 24 noms

M. Costeux rappelle que chaque commune doit instituer une commission communale des impôts directs présidée par le maire. Cette commission doit être composée de 6 commissaires titulaires et de 6 commissaires suppléants pour les communes de moins de 2000 habitants.

La nomination de ces commissaires par le Directeur des services fiscaux aura lieu avant le 16 mai 2008 (2 mois après le renouvellement des élus) à partir d’une liste de 12 titulaires et de 12 suppléants dressée par la municipalité.

Les commissaires doivent être français, avoir 25 ans, jouir de leurs droits civils, payer des impôts sur la commune et avoir une bonne connaissance du sujet.

La durée du mandant est de 6 ans.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal vote à l’unanimité une proposition de 24 noms répartis comme suit :

Titulaires
Suppléants

Archambault François (domicilié hors commune)
Rousseau Véronique (domiciliée hors commune)

De Beauchesne Hervé (propriétaire bois ou forêt)
Grange Jean-Pierre (propriétaire bois ou forêt)

Delalande Marie-France
Bessonnier Hubert

Duclos Jean
Boursier Cyril

Gay Frédéric
Brossard Michel

Grillet Michel
Domergue Patrick

Lecourt Jean
Grange Bernard

Lelarge Daniel
Ménessier Bernard

Lelarge Guylaine
Moreau Frédéric

Moreau Joëlle
Rignault Claudette

Rignault Jean-Paul
Thuault Cécile

Vildy Jean-Claude
Brossard Pierre (domicilié hors commune)

3 – Commission Locale d’Information et de Surveillance (CLIS) : désignation de 2 élus

Dans le cadre de l’exploitation sur la commune du centre de stockage des déchets, le code de l’environnement fixe la composition de cette commission. La représentation de la commune au sein de celle-ci correspond à 1 élu titulaire et 1 élu suppléant.

M. Costeux demande les candidats volontaires aux postes de délégués. M. Costeux se porte candidat au poste de titulaire et M. Moreau au poste de suppléant.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal désigne par 10 voix/11 et 1 abstention           M. Costeux en tant que titulaire et par 10 voix/11 et 1 abstention M. Moreau en tant que suppléant.

4 – Indemnité de conseil allouée au receveur municipal

M. Costeux propose, en conformité avec la législation en vigueur :


- de demander le concours du receveur municipal pour assurer des prestations de conseil et d’assistance,


- d’accorder l’indemnité de conseil au taux de 100% avec effet à la date d’installation du conseil municipal,


- de calculer  cette indemnité selon les bases définies à l’article 4 de l’arrêté interministériel du 16 décembre 1983.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte cette proposition à l’unanimité.

5 – Etude des différents devis

5-1 - Décors de Noël

Mme Moreau rapporte le résultat de ses investigations et propose l’achat des éléments suivants :


- équipement des candélabres de la rue principale par la reprise des éléments existants (remplacement des Cordons défectueux par des cordons lumineux blancs) et par l’acquisition d’une dizaine de décorations nouvelles de 0,90 m de hauteur. Cette opération conduira à l’équipement de la quasi-totalité des lampadaires route de Salbris,


- équipement de la mairie par l’installation d’une guirlande sur le fronton du bâtiment ainsi que 2 arbustes lumineux disposés sur les porte-drapeaux. De plus 1 sapin décoré, d’une hauteur d’environ 4 mètres, sera disposé devant la mairie.

Tous ces décors seront équipés de dispositif d’éclairage blanc à faible consommation pour un budget TTC de 3000 euros, conformément aux orientations budgétaires retenues.

En outre, la location d’une nacelle tractée sera à prévoir pour la dépose des éléments existants et la mise en place des nouveaux décors, soit 2 jours de location pour un montant d’environ 140 euros/jour.

Le conseil municipal donne son accord à l’unanimité.

Remarque : la ville de Romorantin  a proposé de nous donner un décor lumineux en forme de sabot.

5-2 - Remplacement de points lumineux vétustes

M. Costeux signale que la société chargée de l’entretien de l’éclairage public a fourni un devis pour le remplacement de 4 lanternes vétustes dans Bois-Fuseau pour un montant de 2726 euros TTC.

Cette opération est souhaitable à moyen terme mais n’engage pas la sécurité électrique.

Après discussion, le conseil municipal demande à M. Costeux de voir avec la commune de Romorantin la possibilité de récupérer des lanternes du même type suite au changement de candélabres avenue de Salbris.

En tout état de cause, le remplacement n’est pas envisagé en 2008.

5-3 - Entretien de la voirie communale

Comme suite à la visite d’inspection sur site du 11-04-2008 par la commission Voirie et gros travaux et à la réunion du 24-04-2008 avec la DDEA, une nouvelle proposition nous a été adressée.

M. Brossard en fait les commentaires et propose de retenir les actions suivantes :


- traitement d’imperméabilisation des rebouchages effectués sur l’ensemble des voies par les employés communaux, soit 

8500 euros HT


- réfection du tapis d’enrobé sur la VC 2 des Volets Verts à la limite communale avec Millançay sur une longueur de 220 m, soit
8925 euros HT


- marquage horizontal du STOP, soit
180 euros HT


- installation de chantier, soit
1500 euros HT



TOTAL
19105 euros HT



ou
22849 euros TTC

Le montant prévisionnel de ces travaux entre dans le cadre des orientations budgétaires fixées et reçoit l’accord unanime du conseil municipal.

M. Brossard informe le conseil qu’il effectuera préalablement aux travaux une inspection des lieux avec le représentant de la DDEA.

A noter que le calage de cette section (remblais des accotements) sera traité avec les moyens communaux, ce qui correspond à une économie de 2000 euros.

Par ailleurs, M. de Beauchesne demande qu’un entretien de l’accotement du prolongement de la rue de la Sauldre jusqu’au carrefour de la route de Theillay soit fait par nos employés, en particulier autour des arbres. Bien que cette section soit hors agglomération, M. de Beauchesne insiste sur la qualité paysagère à l’entrée du village.

M. Costeux étudiera cette demande en prenant en compte l’ensemble des travaux d’entretien.

5-4 - Zone 30 km/h - section de voirie limitée à 30 km/h

M. Gay s’est retiré de la table pour respecter la neutralité des débats. M. Costeux fait lecture du courrier du 15-04-2008 de la Direction de la future maison de retraite pour demander la mise en place d’une zone 30 km/h aux abords de celle-ci. Cette demande est appuyée par une pétition de 41 signatures.

M. Rignault rapporte les décisions prises lors de la réunion du 24-04-2008 en présence de la Direction de maison de retraite.

Concernant la zone 30 km/h qui prendrait effet aux abords de la future maison de retraite jusqu’au carrefour des commerces, soit une longueur d’environ 300 m, il faut faire établir préalablement un diagnostic de sécurité routière. Cette étude est nécessaire pour porter favorablement notre demande auprès du Conseil Général et de la Préfecture et obtenir les subventions qui s’y rattachent. Cette démarche, longue, va être lancée par une consultation de plusieurs bureaux d’études spécialisés pour obtenir un prix et un planning. Ensuite, le conseil municipal décidera des étapes suivantes.

Par contre, la mise en place d’une section de voirie limitée à 30 km/h aux abords de la future maison de retraite sur une longueur d’environ 100 m devrait pouvoir se faire pour la fin de l’année. Il faut pour cela que le maire établisse un arrêté délimitant cette zone afin d’obtenir les accords des gestionnaires de la route et des responsables de la circulation. Une fois ces accords obtenus, il faudra mettre en place la signalisation idoine.

Cette dernière solution reçoit l’accord du conseil municipal qui demande à M. Costeux d’enclencher la procédure dès maintenant (courrier à adresser à la DDEA).

5-5 - Restauration de l’église

M. Rignault fait le point des décisions prises lors de la réunion du 22-04-2008 avec l’architecte chargé du diagnostic.

Le dossier de consultation des entreprises comprendra une tranche ferme scindée en une ou deux parties liées à la restauration intérieure et trois tranches conditionnelles relatives à la restauration extérieure sur un calendrier qui s’échelonnerait de 2009 à 2014.

Dans un premier temps, un courrier va être adressé aux différents financeurs possibles : Europe, Etat, Région, Département, Réserve parlementaire, Mécénat, souscription publique pour solliciter des subventions. Ensuite, des réunions seront organisées sur site avec l’architecte pour expliquer et détailler le chantier avec les partenaires financiers.

Une prochaine réunion avec l’architecte est fixée au 19 juin 2008 à 17h 30.

5-6 - Récolement des antiquités et objets d’art attachés à l’église

M. Costeux rend compte du récolement effectué le 25-04-2008 : même constat que celui effectué en 2000. Il faut retenir qu’un tableau aurait besoin d’une restauration. M. de Beauchesne demandera un ou plusieurs devis pour avoir une idée de la dépense à engager.

5-7 - Travaux dans le cimetière

Tombes anciennes : la procédure concernant 40 tombes à relever est terminée depuis quelque temps. Mmes Moreau, Delalande et MM Costeux et de Beauchesne identifieront sur le terrain les parcelles concernées. Ensuite, il sera possible de retirer les divers monuments funéraires pour faire place nette et améliorer l’esthétique des lieux. Le relevé en profondeur sera fait en tant que de besoin.

Ossuaire : la réfection est lancée comme prévu avec un budget de 2000 euros pour les fournitures, les travaux étant exécutés par les employés municipaux. Quant au compartiment à ossements, il n’existe pas de spécification précise. A charge pour la commune d’ouvrir un registre des relèvements et de disposer de boîtes à ossements.

5-8 - Achat de mobilier scolaire

Mme Delalande, responsable de la commission scolaire, s’est accordée avec le directeur de l’école sur le choix du mobilier demandé. Il reste à faire la négociation commerciale et la commande en suivant. A noter que le montant de la dépense sera inférieur à 6000 euros TTC, plafond retenu au titre des orientations budgétaires.

Par ailleurs, M. Costeux se renseignera sur les modalités de vente à mettre en place pour l’ancien mobilier.

5-9 - Aménagement du terrain Baltan en bordure de Sauldre

M. Costeux fait le compte-rendu de la réunion du 8-04-2008 tenue avec le directeur de Sologne Nature Environnement (SNE). Cette réunion avait pour but de connaître la politique de la nouvelle municipalité par rapport à l’aménagement de ce terrain (aire de pique-nique, jeux, sentier découverte, ponton de pêche pour handicapés, …). Il en ressort que l’aménagement doit être revu à la baisse. Pour le moment, la commune n’a pas de budget pour cette affaire. SNE fait savoir que ce site pourrait bénéficier de la taxe départementale sur les espaces naturels sensibles ouverts au public. Affaire à suivre.

6 – Comptes-rendus des délégués de syndicats et de commissions

6-1 - Syndicat mixte du Pays de Grande Sologne

M. Moreau, délégué titulaire, fait un compte-rendu succinct de la mise en place des nouveaux élus. M. Martin-Lalande a été élu président (voir CR détaillé en mairie).

6-2 - Communauté de communes du Romorantinais

MM. Costeux et Gay font un compte-rendu de l’installation des nouveaux élus et des premières décisions prises. La présidence a été votée à l’unanimité et attribuée à               M. Lorgeoux. Deux vice-présidents sont en place sur les quatre postes à pourvoir, les deux postes laissés vacants seront occupés dès l’extension de la communauté de communes (voir CR détaillé en mairie).

6-3 - Syndicat intercommunal de distribution d’électricité du Loir-et-Cher

M. Moreau précise qu’il a été élu délégué cantonal du secteur Romorantin Sud.

6-4 - Syndicat intercommunal à vocation scolaire Loreux/Millançay/Villeherviers

M. de Beauchesne a été élu président et demandera une réunion avec les maires des trois communes pour définir la politique du syndicat en cas de demande de scolarisation à l’extérieur du regroupement scolaire.

Par ailleurs, M. Rignault rappelle les dépenses par élèves et par an pour les enfants scolarisés à Villeherviers hors coût d’investissement. Cette dépense s’élève à 1000 euros y compris la participation au SIVOS qui est de 200 euros. Pour les élèves de Loreux scolarisés à Villeherviers, la différence de 800 euros est financée par notre commune, ce qui apparaît anormal à l’ensemble des élus.

M. de Beauchesne conduira une réflexion pour rétablir plus d’équité entre les communes. Affaire à suivre.

6-5 - Centre Communal d’Action Sociale

M. Costeux fait lecture de l’arrêté de nomination des membres extérieurs au conseil municipal, à savoir : Mme Durand Monique, M. Boisgard Claude, Mme Thivierge Régine, M. Vildy Jean-Claude.

7 - Questions diverses

7-1 - Permis de construire

M. Costeux fait lecture d’un courrier d’une administrée résidant à Bois-Fuseau concernant l’esthétique d’une maison en construction. Il précise que le permis de construire a été adopté sous l’ancienne municipalité et qu’aujourd’hui, la commune n’ayant pas de plan d’urbanisme ni de carte communale, il n’est pas possible d’imposer des principes esthétiques en dehors du périmètre protégé par l’église. Par ailleurs, la demande de mise en place d’une haie arbustive, en symétrie avec celle existante, ne peut être imposée sur le domaine privé.

7-2 - Visite de contrôle de lagunage

M. Costeux reprend les conclusions de la dernière visite demandant la mise en place d’une clôture en façade du lagunage pour éviter tout accident. Un accord de principe est donné par le conseil municipal en prenant en compte l’installation d’une aire de dépôt de matériaux.

7-3 - Site Internet de la commune

En plus des élus en charge de la définition du site, deux villeherviersois apportent bénévolement leur aide pour construire le site. Le coût de l’hébergement est évalué à          50 euros par an et la mise en service prévue avant les congés d’été.

7-4 - Ramassage des monstres

Le ramassage des monstres prévu le 3 juin 2008 est reporté au 10 juin 2008.

7-5 - Création d’un comité des fêtes

Mme Moreau propose son aide pour impulser la mise en place d’un comité des fêtes. Une publicité signée d’un administré volontaire à la présidence pourrait être distribuée dans chaque foyer par la mairie dans le but d’organiser une réunion pour recruter les bonnes volontés. Les frais de photocopies, distribution et mise à disposition de la salle seraient pris en charge par la mairie au titre d’une anticipation de la subvention accordée aux associations.

7-6 - Mise en œuvre d’une Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) sur le territoire de la communauté de communes

M. Costeux rappelle ce dispositif et signale qu’une réunion est prévue le 13 mai 2008 sur le sujet.

7-7 - Projet de lotissement

M. Gay demande un réexamen du projet de lotissement entre la voie ferrée et le lotissement de la Grande Cour. Le projet initial comportant 29 lots a été refusé par l’Architecte des Bâtiments de France (ABF). Au vu du changement de l’ABF, il est proposé que M. Costeux contacte le propriétaire des lieux pour redéfinir le projet en revoyant à la baisse le nombre de lots et solliciter à nouveau les services concernés avec un avis préalable du conseil municipal.

7-8 - Raccordement de la piste cyclable sortie de Bois-Fuseau/entrée de Romorantin

M. Rignault demande que nous soit communiqué le plan de raccordement des deux pistes cyclables pour éviter, entre autres, toute redondance de signalisation.

M. Costeux voit ce point avec les services techniques de Romorantin.

-==§==- 

 Fin de séance.

-------

Prochain Conseil le mercredi 25 juin 2008 à 18 heures 30.
1

